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ARTICLE 12

Dans l’alinéa 2 de cet article, supprimer les mots :

« ou indirectement ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La formulation adoptée par le Sénat est tellement large qu’elle risquerait de conduire à
l’ineffectivité du droit de résolution. Il  est donc préférable de s’en tenir à la limite en vertu de
laquelle les résolutions ne peuvent mettre en cause directement la responsabilité du Gouvernement. 


